
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

  

BUREAU DE Lenugonenenr ELA PREVENTION DES MS 
NS CLASSES OUR LA MOMENT 

  

Seenon ne PROTEET       

san 

ARR ÊT Én°2008/1983 du 18 mai 2008 
Portant agrément des exploitants des Installations de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage 

Groupe DUPUY 
$, route de l'Hé Saïnt Julien 

à BONNEUIL-SUR-MARNE ; 
Agrément N° PR.94,00015 B 

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

— 
+ VU le Code de l'Environnemes , notamment les articies R.543-162 et suivants, 

  

VU la loi n° 200-321 du 12 avri 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations evec les administrations, et notamment ses articles 19 et 21, 
= VU le décret n° 91-732 du 28 juillet 1894 modifié rejati à l'Agence de l'environnement st de la maîtrise de l'énergié, ; 

rivièr 2005 relaëf aux déclar: 
S ét des démolisseurs agr 

+ VU l'arêté du 19 
des broyeurs agré    fions annuelles des producteurs de véhicules, des véhicules hors d'usage, 

    

  

“VU l'arrêté du 15 mars 2006 relatif aux agréments des exploitants des installations de Siockage, de dépolution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage, 

7 Vu l'arêté préfectoral n°90/8602 du 8 août 1980 autorisant la sogiété Jean Robert à exploiter DA granter de récupération de faraîles et de veux métaux ainsi que do déchiquetage d'éutomobites, 

- VU la déclaration de succession Souscrite ls 23 novembre 2003 par la société Dupuy et le récépissé correspondant défivré le 15 décembre 2003, 

VU le demande d'agrément souscrite par le groupe Dupuy le 13 juin 2006, transinise le 28 hilet, puis complétée lee 3 et 7 novembre 2006, en vue d'efectugr la dépollution et le démontage ainsi que le découpage et ls broyage des véhicules here d'usage, jugée racevable par le Service Technique interdépartemental d'inspection des Installations Classées {STILC), 

dl. 

   

  

40%1 CRETEIL CEDEX & 0149556909 8 2rELGOUV A 

  

21129, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 
Made  



   
   

    

6 acût 2007, de 
ation du site qui ont motiv 

     

  

à l'exploitant les 7 juir 
u des conéitions d'exph 

du 20 août 2007 

= VU l& décision not 
demandé, compte k 
de mise ên demêta 

  

notamment l'ai 

  

- VU les avis émis les 25 et 28 mars 2008 par le STIIIC. 

= VU levis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) du 15 avril 2008, 

- SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

à BONNEUIL-SUR-MARNE est       
     

ARTICLE 4% - Le groupe Dupuy, 3 route de ffle Saint Ju 
agréé pour effectuer, sur la parcelle autorisée par l'arrêté préfectoral n°20/3502 du 8 août 1690 
susvisé : 

=, la dépallution af ls démontage des véhicules hors d'usage, 
coupage et broyage des vétioules hars d'usage. 

Imals de véhicules hors d'usage dépollués sur ls site est fixée 
sous réserve que lé volume tatal maximal de ferrailles traité journellem 
dépasse pas 300 tonnes per jour. 
La provenance géographique des VHU récetionnée est la France. 
L'agrément est délivré pour une durée de éensà compter de la date de notification dus présent 

arrêté. 

   12 480 par an 
t sur fe site ne 

    

    
  présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligal 

annexés au présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 - L' préfectoral du 8 août 1990 susvisé est complété conformément aux 
conditions suivantes 

     emplacements afectés au démontage et à l'en 
sde contenir des flics, des pièces mére      

isses, des huiles, 

perméebles avec 
ux couverts. 

2° Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage sant aménag 
façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules 
peuvent cantenir. 
3° Les batteries, les fires st les condensateuïs contenant des polychlorobiphényles (PCB) 
et des polychiaroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de 
dispositifs de rétention stockés dans des lieux couverts, 
Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes 
de vitesse, hulles de transmission, Bulles hydrauliques, lquides de refroidissement, antigels et 
de freins, acides de baïteries, fluides de circuits d'air conditionné et taui autre fllide contenu 
dens les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservairs appropriés dans des 
eux couverts dotés d'un disposiif de rétention 
Les pneumaliques usagés sont antreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie. La quant e à 100 m°. Le dépôt est à plus de 10 mêtres de 
tout autre bâtiment. 

de 

      
de       

  

  

  

      

       



oral du & soût 1990 susvisé 

  

ARTICLE 4 - Les concitions 13 à 18, 22 
Sont remplacées par les conditions sui 

    

11° Prévention des nuisances sonores et des vibrations 
1-1 Aménagements 
Linstalation est construits, équipée at exploitée de façon que son fonaionnement ne puisse Ére 3 Lorgine de bruts transmis par voie aérienne ou soliemne, de viaratans mécaniques oies de comaromeltre ls santé cu la sécurité du Voisinage ou de consttusr re nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arêté ministériel du 23 janvier 4987 relatif à la Imitation des bruits émis dars lenviresnement par les installions relevant du lire V - tire fau Code de l'Environnement, ainsi que les régles techniques annexé; relaïve aux vibrations mécaniques sont applicables. 
1-2 Véhicules et engins 
Les Véhoulés de ransport les retérisls de manutention et lee engins de chantier utilisés à lintéreur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gène pour fe voisinage, sont Sonfames à la réglementation en vigueur (es engins de chanter! doivent répondre aux Sispasiions du décret n° 66-79 du 73 janvier 1885 et des textes pris pour son application}, 1-3 © Apparais de communication 
L'usage de tout appareil de communication par vois acoustique Parieurs …) gênant pour le vaisinege est interdit sauf sf leur emploi est exceptionnel et à la prévention ou ausignalement d'incidents graves ou d'accidents ' 
14 Nix 

1-44 Valeurs limites d'émérgence 
Les niveaux limiles de Bruit ns doi les valeurs suivantes pour les 

  

  

    

    

      

  

sirènes, avertisseurs, haut- 
ervé 

  

aux acoustiques   

* pas dépasser en limite de propriété de l'établissement etes périodes de la journée : 

  

    

    
  
Supérieur à 35 dB (A) | 

i 

1-4-2 Niveaux limites de bruit 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété da l'établissement 185 valeurs suivantes pour les différentes périodes de (a journée : 

  

mais inférieur ou égal | 6 dB (A) 4 dB (A) | à45 dB(4) 
| Î | 

! Supérieur à 45 dB (A) | 5 dB (A) 24B (A) i 

  

  

  

mn PERIODE DE JOUR | PERIODE DE NUN | Allent de Th à 22h, | Alant de 22h à 7h, PERIODES | {sauf dimanches et {ainsi que dimanches | L } fours fériés) Î et jours fériés) i Ï Niveau soncre mie | | Ï admissible | 70 dB(A) 60 B{A) Li 

    

   



  

      émergence su 
dans les zones à émergence réglement 
2°/ Prévention de la pollution des eaux 
2-1 Les eaux pluviales, eaux de lavage, eaux de ruissellement et eaux industrielles et tous 
liquides issus de déversements accidentels, sont récupérés et trailés avant leur rejet dans le 
milleu nature, notamment par passage ders un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif 
d'effet équivalent 
Le traitement réalisé doi assurer que le rejet dés eaux dans le milleu naturel respecte les 
critères de qualité suivant : 
Les effluents rejetés dans lé milieu neturel doivent également respecter les caractéristiques 

  

tes: 
mpérature : inférieure à 30°C, 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5, 
- couleur : modification de la coloraïion du milieu récepteur mesurée en un paint 

représentatif dela zone de mélange inférieurs à 100 mgiPtl, 

Les effuents rejetés dans milieu naturef doivent respecter, immédiatement à la sortis du 

    

22 
décanteur séparateur d'ydracarbures, les valeurs limites en cancentration suivant 

= DCO (Demande Chimique en Oxygène) inférieure à 300 mg, 
+ DBOS inférièure à 100 mgA 
- MES (Matières En Suspension] inférieure à 100 mg, ‘ 
+ azote global inférieure à 30 mg/l, 
= phosphare total inférieure à 40 mail, 
= hydrocarbures totaux inéérieure à 10 mgñ. 
= indice phénols inférieur à 0,8 mgll 

ures 0,1 mgll inférieur à chrome hexavalent et composés (en Cr) 0,1 mgil 
-_ plomb et composés {en Pb) inférieur à 0,5 mg/l, 
= cuivre et composés(en Cu} inférieur à 0,5 mgl, 
= chrome et compasés{en Cr) inférieur à 0,6 mg/l, 
= rickèl et compasés {an Ni inférieur à 0,5 mgñ, 

zinc et composés {en Zn) inférieur à 2 mgf, 
manganèse et composés inférieur à (ën M} 1 mg, 

= étain et composés (en Sn) inférieur à 2 mgfl, 
= fer, aluminium et composés (en Fe+Al) inférieur à 8 mg/l 

composés organiques halogénés (en AOX cu EOX) inférieur à À mgf 
= fluor at composés {en F) inférieur à 15 mg. 

22 Un contréle des effuents aqueux (prélèvement et analyses) sera réalisé, par un 
laboratoire agréé, chaque trimestre sur un échantiïlon moyen en sortie du ou des décanteurs+ 
séparateurs, | portera sur tous les paramètres de la candition 2-2. 
Les résultats seront transmis annusllement au Préfet accompagnés de commentaires éventuels 
at des valeurs à ne pas dévasser (pammetiant une comparaison alsée du respect des valeurs 
fixées). 
Tout dépassement sera expicité et les mesures prises pour éviter qu'il ne se reproduiss seront 

       
   

    

  

    

    

     

      

   

indiquées. 
Les mesures et analyses pratiquées seront confommes à celles définies par les nomes 
françaises ou européennes en vigueur. Les normes utilisées seront systématiquement 
précisées dans les bulletins d'analyse. 

23 Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, nctemment après chaque modification notable, et datés. lis sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des Services 
d'incendie et de secours. 

     



     ollécée doit notamment faire appa 

  

aux d'alimentéton et 

- l'origine et ia distribution ce l'eau d'aimentation, 
- les dispositifs de prôtéction de falimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnectsurs ou tout autre dispositif permetiant un isolement avec la distribution alimentaire.) 
= les secteurs collectés ef les réseaux associés = les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs... 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle st (es points de réjet de toute nature (inteme ou au milieu). 

37 Contrêles inopinés ou non 
indépendamment du'programme de surveïlance das 
présent arrêté, l'hspection des installations classées peut demander à tout moment, la réalisation. inapinée ou non, de prélèvements, mesures et analyses porlant notamment cer les Sifents lquiies ou gazeux, les odeurs, les déchets ou les sols ainsi que le conrgle de à radioactivité et l'exécution dé mesures dé niveaux sonores et de vibrations, dans le but de érifer le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées 
Les contrles non inopinés sent exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers agréé que l'exploitant à choisi à cet effe: ou souris à l'approbation de l'inspection: des installations classées s'i n'est pas agréé. Les résultats des mesures sont iransmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations. classées, : Les contrôles iñopinés sont exécutés aux frais de Texplaitnt par un organisme choisi par l'inspection des installations classées. 
L'exploitant sst tenu, dans la mesire dés possibilités techniques, de mettre à la disposition de linspection des installations classées les moyens de mesure ou de te répondant re contrôle <rvisagé pour apprécier l'application des prescriptions imposées nar le présent amet 

émissions expliciternent prévu dans le 

    

      

  

ARTICLE 6 Le groupe Dupuy à Bonneull sur Mare 2st tenu d'afficher de façon visible à 97 installation son numéro d'agrément et la date de fin de valdité de cétuci     
lentrés 

ARTICLE & - DÉLAIS et VOIES de RECOURS {Ar L. 5145 du Code de l'Enirennement Parts Législative) ; : 
déférée au     

1 - La présente décision, soumise à un co: Pleine juridictian, peut ét Tribunal Administratif de MELUN : 

1° Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où ledit arrêté a été notifié. 
2° Per les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou UTS groupements, en ralson des inconvénients ou des dangers que le fonctionner du linstallaian présente pour les intérèts visés à l'aricia fer, dans un délei de Quels are à Rgne ie Publication ou de l'affchege dudit arrêté, ce cdi étant, le cas échéant, prolongé Jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

  

    

  

  il - Les dispositions du 2° du $ 1 susiisé ne sont pas appiicables aux déci ons concemant les autorisations d'exploitation d'installations classées concaurant à l'exécution de services Publics locaux qu de services d'intérêt général pour lesquelles {délai de recours sst fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de le déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au Préfet. 

 



  

mi - 
dans le voisinage d'une instal 
de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation cu atténuant les pr 
sont pas recevable à dk juridiction administre 

  

    criptions primes, ne 
    

I -.Le permis de consiruire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immcbiliers 
deivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en 
application de l'article L.421-8 du code de l'urbanisme. 

ARTICLE 7 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de BONNEUIL-SUR-MARNE, 
l'inspecteur Général, Chef du Service Technique d'inspection des Installations Classées et le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique. sont chergés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exéoution du présent arrêté. 

    

  

   

FAIT À CRÉTEIL, LE 16 mai 2008 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

Copie certifiée conforme L4 

Jean-Luc NEVACHE 

 



ANNEXE 1 À L'AGREMENT N°2008/1883 du 16 mai 2008 CAHIER DES CHARGES pour la dépollution et le démontage des véhicules hors 
d'usage 

1%! Pépollution des véhicules hors d'usage. 
Afin de réduire toute incidence sur l'environnement, le 
opérations suivantes avant tout actre traitement : 

  

Uuiaire est tenu de ré     

  

les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés : - les composants suscepébles d'erploser sont retirés ou neutralisés + les huïles de carter, les ulles de transmission, ls huiles de boîte de vitesse, les hulles hydrauliques, les liquides de refoidissement, antigel et de frein, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que tout autre Auids présent en quantité significative sont retrés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées : = les composante recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la mesure du possible ; 
les éléments mentionnés comme devent êfre démontés dans l'atrêté ps .en application du | de l'article R.318-10 du code de la route et qui ant été rendus identifiables à cette fin sont retirés, 

2°} Opérations visant à favoriser le réemploi, fe recyclage et la valorisation. 
Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule 
- pots catalyiiques ; 
: Composants métaliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésiurn ; : Pneumatiques et composants vdlumineux en matière plastique (pare-chècs, tableau de bord récipients de fluides ets.) ; 

- vers. 
Le fulaire peut mettre en œuvre es conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent de protection de l'environnement. || peut ainsi ne pas retirer ces éléments s'ls sont Séparés lors où à l'issue du broyage ou du découpage dans des concifians qui permettant leur recyclage en tant que matériaux 
Les opérations de stctkace sont éfsctuéss en veillant à ne pas endommager les composants et éléments velerisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange 

    

34 Traçabilité. 
Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l'arlicle R.322-9 du code de [a route lorsque le véhicule ast pris en charge pour destruction. 

  

1! est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé ou à touts auire installation dé valorisation ou d'élmination autorisée à cet effet et assurant un trai ent similaire dans un autre Etat, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicutes hors d' usage s'est effsciué dans le respect des dispositions du réglement (CEE) n°259/93 du ter février 1083 concernant le surveillance et le contèlz des transferts de déchets à l'intérieur, à l'entrée et à la sortie de la communauté européenne 
démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permettre la 

    

Les conditions de transfert entre le 
tracçablité de ces véhicules. 
Le Hlulaire est tenu de délivrer au éroyeur qui prend én charge le véñicule hors d'usage après traitement un exemplaire du récépissé ds prise en charge pour destruction 

 



4°} Réemploi. 
Le titulaire est tenu de conirêler l'état des composants #t éiéments démantés en vus de leur 
réemplol êt d'assurer, ls cés échéant leur tr per epposiion d'un marquage 6 

ment possible. Les pièces de réemploi peuvent étre mises sur le mar 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurié de ces pièces 
ou, à défaut, l'obligation générale dé sécurité définie par l'aricle L221-1 du Code de la 
Consommation, 

      
     

  

5°! Dispositions ralatives aux déchets. 

  

Le titulaire élimine les déchets confommément aux dispositions des titres F et IV du [re V du 
code de l'environnement. 

5° Communication d'information. 
Le filaire est tenu de communiquer cheque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploités et à l'agence de l'environnement êt de la maîtrise de l'énergie, le cas 
échéant sous forme électronique, la déclaration prévue per l'arrêté du 19 janvier 2005 susvisé.     

T°} Contrôle per un organisme tiérs. 
Le tiulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vé 
confomité de son installation aux dispositions de son arrèté préfectoral et aux dispositions du 
présent cahier des charges. L'organisme tiers ast accrédité pour un des référentiels suivants : 

  cation de la 

    

+ vérification de l'enregistrement dans le cadre du systèmes communautaire de management 
envirannemental et d'audir (EMAS) défini par le règlement (CE) n°761/2001 du Parlement 
européen et du Conseï du 19 mars 2001 ou cerification d'un système de ménagement 
environnemental conforme à le norme internationale 1 14001 : 
- certification. de service selon le référenitel « traitement st valorisation des véhicules hors 
d'usage et de leurs composants » déposé per 8GS Qualicer ; 

1 GERTIREC concernant les entreprisès du 

  

- certificaton de service seïon le référent 

recyclage déposé par ls EVQI 

  

Les résultats de cet vérication sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 
l'installation. 

   



ANNEXE 2 À L'AGREMENT N°2008/1983 du 16 mai 2008 CAHIER DES CHARGES pour le découpage et broyage de véhicu 

  

hors d'usage 

1°7 Acceptation des véhicules. 

  

Le titulaire est tenu de reprendre sans frais pour le dernier ur tout véhicule hars d'usage gui sel présenté à l'entrée de son installation, à moins que le véhicule ne soit dépourvu de ses Fan geants ssseriiels, notamment du groupe matopropuiseur, du pot catalytique pour (es éhicules qui en étaient équipés iers de leur mise eur le marché au de la carrogsene au Ha ne des déchets ou des équipements non homalogués dont I n'était pas pourvu à l'erigine &t qui, par leur nafuré ou leur quantité, augmentent le coût de son traitement, 
  

Le titulaire sst tenu de prendre en charge tout véhicule hors d'usage qui est présenté à l'entrée de l'instatation, après traitement préaiable par un démalisseur agréé et si le certificat de prise 5 charge pour destruction mentionné à l'article R.322-9 du code de la route à &té émis, 

   

4%! Dépollution des véhicules hors d'usage, 
Sile véhicule n'a pas été traité au préalable par un démolissaur agréé et afin de réduire touts Incidence sur l'environnement, le fiutaire est tenu de réaliser les opérations suivantes avant tout autre traitement : 
les batteries st les réservoirs de gez liquéfiés sont retirés : :ISS composants susceptibles d'exploser sont retirés au neutralisés: les huïes de carter, les huiles de transmission, les hulles de bols de vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refrcidissement, antigel et de fran, les fluides de dfrouts d'er conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quentité significative sant retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concemées : = (8S Composanis recensés comme contenant du mercure sant reliés dans la mesure du possible ; 

(es Slémenis mentionnés comme devant être démantés dans l'arrêté pris en application eu | de l'article R318-10 du code de le route et qué ont été rendus identifiables à œeite fn sont retirés. 

  

  

    

3°7 Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyciage et ia valorisation. ‘ 

S éléments suivants 

  

blement traité par ur démolisseur É     Sile véhicule n'a pas 86 pr 
sont retirés du véhicule : 
- pots catatiques ; 
- Somposants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium : - Pneumatiques et composants volumineux en metière plastique (pare-chocs, tableau de bord récipients de fluides etc): 

+ Verre, 
Le titulaire peut mettre sa œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau Sauvalent de protection de l'environnement. 11 peut ainsi ne pas retirer ces éléments die sont séparés lors qu & l'seus du broyage ou du découpage dans des carcitions qui nermeñtant us recyclage en tant que matériaux 
Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants Stéléments valorisables ou contenant des fluides et Jes pièces de rechange. 
Le titulaire doit utiliser un équipement de fragmentation et de tri des véhicules hors d'usage permettant la séparation sur ske des métaux ferreux des autres matériaux.    

 



10 

4°1 Traçabilité. 

Le thuleire est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R.322-8 du code de la route 
lorsque le véhicule as pris an charge pour destruction. 
Le tiulaire doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la traçabilité de: 

véhicules hors d'usage que lui remet un émalisseur &insi que des véhicules hors d'usage qu'il 
prend directement n chargé 

lots de 

  

5° Réemploi. 
Le tilisire est tenu de conirôler l'état des composants et éléments démontés en vue de teur 
réemploi et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, 
lorsqu'il est techniquement passible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur le marché 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces 

at, l'obligation générale de sécurité définie par l'article L221-1 du Gode de la 

  

ou, à dé 
Consommation. 

6°7 Dispositions relatives aux déchets. 

Le titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des titres 1° et IV du ivre V du 
code de environnement. 

  

7°} Communication d'information. 
Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée et à l'agence de l'environnement et de la maîtrisa de l'énergie, le cas 
échéant sous forme électronique, la déclaration prévus par l'arrêté du 18 janvier 2005 susvisé 

    

  

8°} Contrôle par un organisme tiers. 

Le tuleire fait procéder cheque ennée par un omganisme tiers à une vérification de la 
conformité de son installation aux dispositions ds son arrêté préfectoral et aux dispositions du 

présent cahier des charges. L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants : 
- vérification ce l'enregistrement dans le cadre du systèmes communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le réglement (CE) n°761/2001 du Paiement 
eurépéen et du Conseil du 19 mars 2001 ou-certiication d'un système de management 
envirannemental conforme à la norme internetionale ISO 1400 ; 

- certification de senica selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors 
d'usage ei de leurs composants » déposé par SGS Qualicert ; 

- certficetion de senice selon le référentiel CERTIREC concement les entraprises du 
recyclage déposé par ls BVQI. 

  

  

  

ion sont transmis au préfet du département dans lequet se situe 

  

Les résultats de cette w 
l'installation.


